




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 

Éditeur 
CONSEIL AFRICAIN ET MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES). 
01 BP 134 OUAGADOUGOU 01 (BURKINA FASO) 

Tél. : (226) 50 36 81 46 – (226) 72 80 74 34 
Fax : (226) 50 36 85 73 
Email : cames@bf.refer.org 
Site web: www.lecames.org 

Indexation et Référencement dans des Moteurs de recherche 

Impact Factor.  SJIF 2025: 6.993 

SJIF: https://sjifactor.com/passport.php?id=23550 
HAL: https://aurehal.archives-ouvertes.fr/journal/read/id/777120 

Mir@bel: https://reseau-mirabel.info/revue/19860/Revue-Gouvernance-et-Developpement-RGD 

CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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ÉTHIQUE DE LA RESPONSABILITÉ ET GOUVERNANCE : UNE RELECTURE DE 
LEVINAS ET JONAS FACE AUX CRISES ÉCOLOGIQUES 

ILAHIRI Mylène Stéphanie 
Université Alassane OUATTARA, Bouaké – RCI 

Métaphysique et Histoire de la Philosophie (Gouvernance Territoriale et Environnementale) 

Résumé : Face à la virulence et à la complexité des crises écologiques, repenser les modes de 

gouvernance pour promouvoir une gestion durable et équitable des ressources s’impose comme un 

défi majeur pour tous les États, en particulier ceux d’Afrique. Les effets pervers de ces crises 

multiformes menacent la survie et la stabilité de ces nations en quête de développement. Cet article 

explore l’intégration des concepts d’éthique du visage et de responsabilité infinie d’Emmanuel 

Levinas à l’éthique environnementale. Il cherche à répondre à deux questions principales : comment 

cette intégration peut-elle améliorer la gouvernance territoriale et environnementale des États ? Et 

quelles nouvelles perspectives éthiques en émergent pour relever les défis écologiques 

contemporains ? En s’appuyant sur une analyse sociocritique et comparative, cette étude propose 

d’appliquer les concepts fondamentaux de l’éthique de E. Levinas et H. Jonas. L’objectif est de 

développer une compréhension nuancée de la manière dont son éthique du visage peut, à l’instar de 

celle de Jonas, informer et transformer l’approche des crises environnementales actuelles. 

Mots-clés : Crises écologiques – Crises humanitaires – Gouvernance – Éthique du visage – Éthique 

environnementale 

Abstract : Faced with the virulence and complexity of ecological crises, rethinking governance 

methods to promote sustainable and equitable resource management is a major challenge for all states, 

particularly those in Africa. The perverse effects of these multifaceted crises threaten the survival and 

stability of these nations seeking development. This article explores the integration of Emmanuel 

Levinas’ concepts of facial ethics and infinite responsibility into environmental ethics. It seeks to 

answer two main questions: how can this integration improve the territorial and environmental 

governance of states? And what new ethical perspectives are emerging to address contemporary 

ecological challenges? Based on a sociocritical and comparative analysis, this study proposes to apply 

the fundamental concepts of ethics of E. Levinas and H. Jonas. The aim is to develop a nuanced 

understanding of how his ethic of the face can, like that of Jonas, inform and transform the approach to 

current environmental crises. 
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Keywords : Ecological Crises – Humanitarian Crises – Governance – Face Ethics – Environmental 

Ethics 

INTRODUCTION 

Dans un contexte mondial marqué par une crise écologique globale, les enjeux environnementaux 

s’imposent comme des défis majeurs pour les sociétés contemporaines. L’intensification de la 

dégradation des écosystèmes, la surexploitation des ressources naturelles menant à leur raréfaction, 

l’expansion urbaine non maîtrisée, les événements extrêmes liés aux dérèglements climatiques ainsi 

que les disparités socio-environnementales engendrent des répercussions dont le caractère inéluctable 

semble de plus en plus avéré (OIM, 2011). Face à cette situation, une réflexion éthique sur la 

responsabilité individuelle et collective devient indispensable, tant pour repenser notre rapport au 

vivant que pour envisager des modes d’action durables et solidaires. Sommes-nous capables de 

considérer la Terre et ses habitants comme des sujets éthiques plutôt que de simples objets 

d’exploitation ? Comment concilier les impératifs économiques avec le respect de l’environnement et 

du vivant ? Et surtout, comment sortir de cette impasse ? 

Par le détour de ces interrogations fondamentales, il est nécessaire de réévaluer les bases de notre 

éthique à l’aune des défis actuels. Nous devrons essentiellement reconsidérer en profondeur nos 

relations avec le monde et autrui. L’éthique du Visage d’Emmanuel Levinas et l’éthique de la 

responsabilité de Hans Jonas, qui mettent en avant la reconnaissance de la vulnérabilité et de la 

singularité de l’Autre et de l’environnement, pourraient offrir un cadre conceptuel pertinent. Ces 

approches théoriques proposent des outils d’analyse utiles pour orienter une gouvernance territoriale 

et environnementale renouvelée, basée sur la reconnaissance éthique et la responsabilité envers les 

générations présentes et futures. 

Plus explicitement, en quoi l’éthique de la responsabilité, en particulier dans les registres de la 

gouvernance territoriale et environnementale, pourrait-elle être fécondée par l’éthique du Visage ? En 

plaçant l’Autre et l’environnement au cœur des choix collectifs, n’est-il pas possible de réinventer un 

rapport équilibré à la nature et aux générations futures ? Par une lecture sociocritique et comparative, 

cet article explore cette hypothèse en scrutant les principes des éthiques lévinassienne et jonassienne et 

en envisageant des modèles de gouvernance innovants. Il vise à formuler une approche qui mette au 

premier plan la responsabilité individuelle et collective envers l’Autre et la biosphère, pour repenser la 

gouvernance territoriale et environnementale. Pour mener à bien cette étude, l’analyse portera sur  la 
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pertinence de l’éthique du Visage et de la responsabilité dans les pratiques de gestion territoriale, avant 

de proposer une relecture de ces cadres éthiques en interaction avec les dispositifs de gouvernance. 

L’objectif final vise à montrer concrètement comment une éthique responsabilisante peut favoriser 

une gouvernance du monde plus humaine et durable. 

1. CADRES THÉORIQUES DE LA GOUVERNANCE ÉTHIQUE, TERRITORIALE ET 

ENVIRONNEMENTALE 

L’éthique de la responsabilité tient une place centrale dans la gestion des territoires et de 

l’environnement. Elle s’appuie sur la prise de conscience des limites écologiques de notre planète, 

l’importance de l’équité sociale et environnementale, ainsi que la nécessité de décisions éclairées et 

inclusives. Selon E. Prairat, c’est notamment sous l’impulsion des pensées d’Emmanuel Levinas et de 

Hans Jonas que « le concept de responsabilité va s’émanciper de son acception juridique pour venir 

signifier une posture éthique qui ne doit plus rien au rapport de soi à soi » (2012, p. 30). Il renvoie 

désormais à une exigence morale tournée vers autrui et le monde. Dans son œuvre majeure, Totalité et 

Infini (1961), Levinas pose les fondations d’une éthique qui surpasse toutes les autres philosophies. Il 

y explore la rencontre bouleversante avec le visage d’autrui et notre devoir infini envers cet Autre. Plus 

tard, dans Autrement qu’être ou au-delà de l’essence (1974), il pousse cette réflexion éthique encore 

plus loin, définissant notre propre existence comme une responsabilité absolue et anticipant un futur 

où l’on dépasse les simples considérations d’être. Parallèlement, Hans Jonas, dans Le Principe 

Responsabilité (1991), offre une perspective éthique inédite, spécialement conçue pour faire face aux 

défis posés par notre monde hyper-technologique. Fort de cette observation, la présente analyse vise à 

réexaminer les concepts éthiques élaborés par E. Levinas, notamment sur l’altérité, et la notion de 

responsabilité telle que conçue par H. Jonas, face aux défis écologiques actuels. 

1.1. L’éthique du Visage d’Emmanuel Levinas comme célébration de la responsabilité infinie 

 
Emmanuel Levinas met l’Autre au centre de la réflexion éthique, affirmant que la rencontre avec lui 

face à face, incarnée par le Visage, impose une responsabilité morale infinie et absolue. Cette 

expérience dépasse la simple interaction humaine pour devenir le pilier de la moralité et de la justice. 

À en croire Levinas (1982, p. 79), « l’accès au visage est d’emblée éthique ». Le Visage révèle la 

vulnérabilité et l’humanité de l’Autre, nous appelant à une réponse éthique qui nous engage sans 

réciprocité et qui influence notre propre liberté. Ceci expliquerait ce pourquoi Levinas critique la 

tendance occidentale à privilégier le sujet au détriment de son prochain. Précisant la quintessence de sa 

pensée, il estime que l’éthique doit devancer l’ontologie, car l’être humain ne se construit pas de 

manière isolée mais à travers la responsabilité qu’il assume envers l’Autre. Cette approche novatrice 
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rejette toute forme de violence et souligne un impératif moral : « Tu ne tueras point » (E. Levinas, 

1982, p. 81), rappelant ainsi la dignité de chaque individu. « L’altérité d’autrui, explique Jean-François 

Rey en une formule magistrale, « c’est avant tout la présence de l’impératif dans  le  corps 

vulnérable » » (E. Prairat, 2012, p. 30). 

L’Autre, dans la pensée de Levinas, représente une altérité radicale, irréductible aux catégories de la 

pensée conventionnelle. Il échappe à toute tentative d’assimilation ou de compréhension totale. Le 

Visage d’autrui, porteur d’un langage silencieux, impose une injonction éthique immédiate, appelant à 

la responsabilité, à l’humilité et à la bienveillance. Cette responsabilité éthique, selon Levinas, est 

indissociable de la manifestation du divin : Dieu ne se révèle pas dans une présence incarnée, mais 

dans la justice rendue à autrui. Ainsi, « Dieu s’élève à sa suprême et ultime présence comme corrélatif 

de la justice rendue aux hommes » (E. Levinas, 1971, p. 76). Autrui devient alors le lieu de la 

révélation du Très-Haut, non en tant qu’incarnation divine, mais comme signe de sa transcendance, 

perceptible à travers un visage désincarné. Dès lors, le souci éthique envers les plus vulnérables 

(l’étranger, la veuve, l’orphelin) s’impose comme une exigence fondamentale. « Autrui qui me 

surpasse dans sa transcendance est aussi celui que je suis tenu d’aider » (p. 237). 

Il convient de retenir de ce qui précède que l’éthique du Visage, telle qu’élaborée par Emmanuel 

Levinas, constitue une critique radicale de toute forme de totalisation ou d’assimilation de l’Autre. Elle 

affirme le droit inaliénable de chaque individu à exister dans sa singularité irréductible. Dans cette 

perspective, la vocation authentique du sujet ne réside pas dans la préservation de son être ni dans une 

quête d’autonomie ontologique, mais dans la responsabilité éthique à l’égard d’autrui. Le sujet se 

définit avant tout par sa capacité à répondre à l’appel de l’Autre, en plaçant cette responsabilité au 

cœur de toute interrogation philosophique. Ainsi, comme le souligne Levinas, « l’identité du sujet tient 

ici en effet à l’impossibilité de se dérober à la responsabilité, à la prise en charge de l’Autre » (1974, p. 

29), soulignant que l’être-pour-autrui constitue le fondement même de l’identité éthique. 

Lors de son allocution rendant hommage à Emmanuel Levinas le 27 décembre 1995, au cimetière de 

Pantin, Jacques Derrida a montré à quel point cette pensée avait influencé la réflexion philosophique 

moderne, poussant celle-ci vers une éthique renouvelée, une responsabilité accrue, une justice 

repensée, et une compréhension renforcée de l’Autre, centrée sur la priorité absolue du Visage de 

l’Autre. En conséquence de quoi, il affirmait : « Le retentissement de cette pensée aura changé le cours 

de la réflexion philosophique de notre temps, et de la réflexion sur la philosophie, sur ce qui l’ordonne 

à l’éthique, à une autre pensée de l’éthique, de la responsabilité, de la justice, de l’État, etc., à une autre 

pensée  de  l’autre,  à  une  pensée  plus  neuve  que  tant  de  nouveautés  parce  qu’elle  s’ordonne à 
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l’antériorité absolue du visage d’autrui » (J. Derrida, 1997, p. 97). Ce triomphe anticipé par Derrida est 

devenu une réalité dans plusieurs domaines de la vie sociale. L’éthique du Visage de Levinas résonne 

profondément dans notre monde actuel, notamment dans des contextes où la vulnérabilité de l’Autre 

nous impose un devoir moral. C’est le cas dans l’accueil des réfugiés où il incarne cette éthique du 

Visage. Au demeurant, et ce en réponse aux crises migratoires, le Visage des exilés appelle l’attention 

de la communauté internationale. Leur souffrance et leur vulnérabilité engendrent une responsabilité 

éthique, nous incitant à les soutenir sans rien attendre en retour, sans réciprocité. 

Bien que les idées d’Emmanuel Levinas soient particulièrement complexes, selon Philippe Svandra, il 

reste un penseur capable de communiquer de manière relativement intuitive avec les professionnels de 

santé, même s’il semble qu’à l’heure actuelle, nous avons tendance à simplifier excessivement ses 

réflexions. En assimilant sa philosophie à un simple acte de générosité, nous risquons de passer à côté 

de son aspect profondément radical, voire provocateur, de la démarche qu’il propose. Selon Alain 

Cordier, « il faut en saisir toute l’exigence, l’exigence d’un jamais quitte et de l’absence de toute 

échappatoire » (P. Svandra, 2018, p. 98). La médecine offre par conséquent un si bel exemple de 

l’éthique du Visage dans les établissements de santé, où les soignants et les médecins rencontrent le 

Visage des patients en détresse, voire en situation de vulnérabilité. Cette interaction dépasse le simple 

cadre des soins techniques d’autant qu’elle engage une obligation morale et une réelle empathie 

humaine. Philippe Svandra rapporte que lors de réunions à l’AP-HP, Alain Cordier citait souvent la 

notion de « visage d’autrui » (2018, p. 97), surprenant son auditoire par ses références à l’éthique 

levinassienne. Il insistait régulièrement sur le fait que « l’hôpital est avant tout un lieu d’humanité, 

parce que l’homme couché y oblige l’homme debout » (P. Svandra, 2018, p. 97). Dans cette même 

veine, on pourrait dire que toutes les actions humanitaires s’inscrivent dans la droite ligne de l’éthique 

du Visage. Les organisations caritatives qui opèrent dans les zones de crise incarnent l’idée 

développée par Levinas d’une réponse éthique qui est intrinsèquement désintéressée. Elles n’attendent 

rien en retour mais agissent par sens du devoir envers la vulnérabilité des autres. 

Tous les mouvements en faveur des Droits de l’Homme illustrent aussi bien cette éthique 

levinassienne. Nombreux sont les combats sociaux, qu’il s’agisse de la quête pour l’égalité des sexes, 

la lutte contre les discriminations raciales ou encore la protection des minorités, qui reposent sur la 

reconnaissance de l’Autre dans sa dignité et sa vulnérabilité. Tous ces exemples enrichissent l’éthique 

du Visage bien au-delà de la simple théorie philosophique, et influence grandement nos interactions et 

engagements actuels. Car E. Levinas (1998, p. 119), citant Dostoïevski, déclare ce qui suit : « Chacun 

de nous est coupable devant tous pour tous et pour tout, et moi plus que les autres ». L’Autre représente 

une   différence   radicale   et   irréductible,   échappant   par   contre-coup   aux   cadres   de   pensée 
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conventionnels. Et E. Levinas d’associer cette transcendance à l’idée d’infini, l’Autre ne pouvant 

jamais être entièrement assimilé ou compris. Car son Visage exprime, sans mots, une exigence éthique 

incontournable. Cette expérience exige de nous d’agir avec humilité et bienveillance. Levinas observe 

également une connexion entre cette responsabilité envers autrui et la présence divine puisque selon 

lui, Dieu se manifeste à travers la justice et le respect des autres. 

En résumé, l’éthique selon E. Levinas rejette toute tentative de totalisation ou d’assimilation et défend 

le droit de chacun à prétendre à une existence pleine et assumée dans sa distinction. La véritable 

vocation humaine ne réside pas dans la sauvegarde de l’être, mais dans la protection de son prochain, 

en plaçant l’humain et la responsabilité envers autrui au centre de toute réflexion philosophique. 

1.2. Le principe responsabilité de Hans Jonas et sa portée environnementale 

Hans Jonas, soucieux de l’avenir de l’humanité, propose une analyse remarquable du comportement 

humain et de ses répercussions. Cela le conduit à élaborer une éthique tournée vers l’avenir. Dans sa 

quête de vouloir améliorer le quotidien, l’homme se lance dans une course effrénée pour la maîtrise de 

la technologie. De sorte que notre société est désormais saturée de diverses machines et appareils, 

qu’ils soient domestiques, agricoles, médicaux ou administratifs. On pourrait même vanter une 

avancée technologique spectaculaire. Toutefois, ces progrès tant vantés sont accompagnés de 

conséquences préjudiciables qui inquiètent. Car « l’innovation, malgré tous les bienfaits qu’elle 

apporte à ceux qui ont la chance insigne de vivre dans nos vieilles démocraties (…), possède une face 

cachée, un côté obscur dont les ramifications vont bien au-delà de la seule sphère marchande » (L. 

Ferry, 2014, pp. 7-8). 

Devant l’impact négatif des actions humaines, qui servent aujourd’hui de leviers de transformation, 

voire de destruction de nos conditions de vie, Jonas préconise de réévaluer notre relation à la nature et 

à l’univers. De plus, sur le plan anthropologique, étant donné que l’image de l’homme est altérée par 

ses propres activités technologiques et économiques, il craint que la liberté humaine ne soit menacée, 

victime de ces nouvelles conditions de vie qui limitent ses choix. Ces conséquences se manifestent par 

l’automatisation, la recherche de rentabilité et une logique instrumentale. « Par le progrès technique et 

scientifique l’homme de la civilisation industrielle contemporaine s’est créé un univers artificiel (…) 

l’homme moderne est caractérisé par sa nature instrumentale » (S. Diakité, 1988, p. 5). Pour faire 

court, la technique présente deux Visages : elle peut aboutir au bien comme au mal. Face à cette 

ambivalence, Jonas juge nécessaire de trouver des solutions en vue de « limiter la démesure de notre 

pouvoir prométhéen » (H. Jonas, 1990, p. 28). 
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Pour ce faire, Jonas met en avant l’urgence d’une prise de conscience par le biais de l’éthique de la 

responsabilité, afin de remettre en question notre quête infinie de croissance et de progrès matériel. On 

comprend dès lors pourquoi il prône l’apprentissage de l’économie, la modération, le recyclage et la 

préservation comme fondamentaux de l’éthique de la responsabilité. Cette exigence éthique l’a 

conduit à formuler un impératif essentiel qu’il considère comme le seul impératif catégorique fiable et 

viable qui préconise d’assurer la survie des générations futures, voire de l’humanité entière. Tel 

s’énonce d’ailleurs son propos : « Nous avons bien le droit, dit-il, de risquer notre propre vie, mais non 

celle de l’humanité » (H. Jonas. 1990, p. 31). D’où le nouvel impératif qu’il proclame fièrement (1990, 

p. 30) : « Agis de façon que les effets de ton action soient compatibles avec la permanence d’une vie 

authentiquement humaine sur terre ». Et, c’est là une façon subtile de dire : «« Ne compromets pas les 

conditions pour la survie indéfinie de l’humanité sur terre » ou encore, « inclus dans ton choix actuel, 

l’intégrité future de l’homme comme objet secondaire de ton vouloir » » (H. Jonas, pp. 30-31). En tout 

état de cause, le danger imminent qui menace l’humanité est certainement une autodestruction 

collective. Les relations entre l’homme et la nature ont été transformées par le développement 

technique et technologique. Autrefois, la nature exerçait une force de protection ou de menace sur 

l’homme. Aujourd’hui, elle est vulnérable, fragile, menacée et modifiée par l’activité humaine, 

nécessitant ainsi une protection accrue, et cela en tant qu’objet de responsabilité. Étant donné 

l’interconnexion entre la situation de l’homme et celle de la nature, il est évident que l’une influence 

l’Autre. Cette réalité devrait préoccuper l’homme concernant son avenir et sa survie. C’est pourquoi, 

face aux effets dévastateurs de la technologie, l’homme est invité à prendre sa part de responsabilité 

pour l’avenir de la planète, de l’environnement et de la vie. 

On observe cependant que traditionnellement, la responsabilité s’applique à l’action de l’homme. 

C’est en assumant les conséquences de ses actes et en se donnant les moyens capacitaires de réparer ses 

erreurs qu’il devient responsable. Dans la vision de Jonas, être responsable, c’est œuvrer pour la survie 

de l’humanité sur le long terme. L’éthique du futur met ainsi en évidence la valeur de l’existence 

humaine, en privilégiant l’intérêt des générations à venir. Comme telle, la gestion mondiale devrait 

viser à transmettre la planète dans un état préservant la qualité de vie pour les générations futures. 

Chaque génération devient ainsi la gardienne, l’administratrice et l’usufruitière du patrimoine naturel 

mondial. Elle bénéficie du legs de la génération précédente qu’elle devra transmettre à son tour en bon 

état. À plusieurs reprises, on souligne que le principe de responsabilité exige des dirigeants politiques 

de reconsidérer dorénavant les conséquences de leurs actions sur l’environnement et les générations 

futures. Aussi Jonas plaide-t-il pour une gouvernance qui puisse préserver l’environnement et garantir 
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un avenir durable pour les générations à venir. Car le plus souvent, « la performance nous séduit, nous 

égare et nous fait perdre le sens de l’homme » (P. Marin, 2019, p. 116). 

De toute évidence, H. Jonas établit le principe responsabilité, centré sur le devoir moral envers les 

générations futures. Dans un monde menacé par des crises écologiques, il en appelle à une 

responsabilité anticipatrice pour protéger notre planète. Son approche éthique, dite environnementale, 

souligne une vision globale et tournée vers l’avenir, prenant en compte plusieurs générations. 

2. MISE EN RAPPORT DES ÉTHIQUES LEVINASSIENNE ET JONASSIENNE

Dans leurs approches éthiques, Levinas et Jonas explorent deux champs philosophiques qui 

convergent, au moins sur l’importance de la responsabilité. Cependant, il est important de noter qu’il 

existe entre ces différentes éthiques, quelques divergences ou tensions sur certains points significatifs. 

Néanmoins, en dépit de ces différences, ces deux approches pourraient offrir un cadre pertinent pour 

créer une politique de gouvernance éthique répondant aux enjeux mondiaux. 

2.1. Tensions et complémentarité entre éthique du Visage et éthique de la responsabilité 

L’éthique de Levinas et celle de Jonas partagent en commun une forte attention à la responsabilité, 

c’est avec elles que « le concept de responsabilité va prendre une coloration morale ; être responsable 

ne consistera plus à répondre de soi, mais, plus fondamentalement, à répondre d’autrui, à répondre de 

ce qui est fragile, de ce qui se donne comme éminemment vulnérable » (E. Prairat, 2012, p. 27). 

Cependant, elles se situent dans des cadres philosophiques différents, ce qui entraîne à la fois des 

différences et des complémentarités possibles. Les divergences que l’on peut noter concernent d’abord 

la notion de temps dans l’éthique. Pour Levinas, l’éthique s’exerce dans le moment de la rencontre 

avec l’Autre, tandis que Jonas étend la responsabilité vers un futur indéterminé. Cela peut créer une 

tension sur la façon de concevoir l’action morale : doit-on privilégier l’urgence du contact direct ou 

une réflexion à long terme ? On pourrait dire qu’il s’agit-là d’une éthique de la proximité contre une 

éthique de la prévoyance. Car alors que E. Levinas insiste sur le contact et la proximité, Jonas se 

penche vers une responsabilité envers les générations futures et les éléments non humains (comme 

l’environnement et la biodiversité). Il y a donc un potentiel décalage entre l’urgence du contact 

immédiat selon E. Levinas et la responsabilité anticipative selon Jonas. 

Quant au fondement métaphysique de la responsabilité, les deux pensées sont encore différentes. 

Tandis que E. Levinas voit la responsabilité avant tout comme une réaction instantanée face à l’Autre, 

une obligation presque religieuse et transcendante, pour H. Jonas a contrario, la responsabilité repose 

sur la nécessité de préserver le vivant dans un contexte de progrès technologique. L’éthique de H. 
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Jonas s’insère ainsi dans une perspective plus écologique et politique, avec un accent particulier sur 

l’impératif de la survie de l’humanité et de la prudence écologique. En ce qui concerne le pouvoir et la 

technologie, H. Jonas critique le progrès technologique et ses excès, le considérant comme une force 

nécessitant une régulation éthique stricte pour éviter des effets collatéraux désastreux. E. Levinas, en 

revanche, reste davantage focalisé sur la relation humaine et n’élabore pas de critique spécifique de la 

technologie. Cette différence peut conduire à des approches variées face aux enjeux contemporains. 

E. Levinas et J. Jonas partagent bien plusieurs points de complémentarité que nous allons à présent 

examiner. Il est reconnu que Levinas met davantage l’accent sur l’interaction avec l’Autre comme 

fondement de l’éthique. Pour lui, cela implique que l’éthique est essentiellement une relation entre 

personnes où l’interaction avec le Visage de l’Autre entraîne une responsabilité infinie. En revanche, 

Jonas se concentre principalement sur la responsabilité envers les générations futures et la 

biodiversité, élargissant cette responsabilité à l’avenir et à la protection de l’humanité face aux dangers 

technologiques et écologiques. Ainsi, leurs approches respectives offrent une vision de l’éthique axée 

sur une obligation qui dépasse l’individu. 

De plus, concernant toujours la complémentarité, les deux penseurs s’opposent à l’individualisme et à 

l’égoïsme, en critiquant une éthique utilitariste ou centrée sur les intérêts personnels. Chez Levinas, la 

relation entre personnes est clairement primordiale, tandis que Jonas étend sa critique à une 

responsabilité envers l’environnement, d’autant plus que la vulnérabilité n’est pas l’apanage de 

l’homme. Quand on s’appuie sur la définition de la vulnérabilité selon Roland Schaer, comme le 

« possible effondrement de la capacité du vivant à se faire lui-même, un affaissement, momentané ou 

chronique, de la faculté d’autopoïèse » (C. Larrère, 2015, p. 563), il n’y a aucune raison de la limiter 

aux seuls humains. Il est donc important de noter que nos deux penseurs adoptent une vision non 

anthropocentrique. Si Jonas approfondit son intérêt pour l’environnement et les futures générations, 

Levinas, quant à lui, ouvre la voie à une éthique qui dépasse les normes classiques de la morale. 

Par ailleurs, il serait également intéressant de montrer que les deux pensées prônent une éthique 

tournée vers l’avenir. L’éthique du Visage de E. Levinas incite le sujet à privilégier les besoins de 

l’Autre dans la relation, à ne pas le laisser souffrir, et à satisfaire ses besoins existentiels essentiels pour 

son bien-être. Bien qu’il semble se concentrer sur le présent, il est crucial de se rappeler que le futur est 

le prolongement du présent, se préparant ici et maintenant. Le futur dépend toujours d’un présent qui 

l’a précédé ou même généré. Par conséquent, les avantages que l’éthique du Visage offre à l’Autre 

aujourd’hui ont forcément un impact sur l’avenir. On pourrait ainsi affirmer que si Jonas intègre une 

dimension prospective liée aux conséquences à long terme des actions humaines, Levinas propose une 
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approche de la responsabilité plus immédiate, mais tout aussi valable pour le long terme. En combinant 

ces deux visions, on pourrait parvenir à une perspective éthique qui conjuguerait la nécessité de 

répondre à autrui dans le présent avec la considération du devenir collectif. 

Bref, les perspectives des deux penseurs, à savoir Levinas et Jonas, se complètent par leur insistance 

commune sur la responsabilité. Même si elles diffèrent en termes de champ d’application et 

d’approche du temps et des enjeux actuels, elles pourraient être harmonisées pour offrir une éthique 

globale mêlant l’exigence du face-à-face à la prudence anticipative. 

2.2. Approche gouvernementale éthique et défis écologiques 

La gestion des territoires et de l’environnement est un défi crucial face à la crise écologique et aux 

objectifs de développement durable actuels. Elle doit favoriser une utilisation responsable des 

ressources naturelles, réduire les inégalités sociales liées à leur accès et intégrer les principes de 

prudence et de prévention dans les politiques publiques. Aussi ce segment analytique se proposera-t-il 

entre autres de « (…) comprendre les discordances et contradictions entre l’équité environnementale 

des politiques, et la justice réclamée par les mouvements sociaux, pourquoi les premières peinent à 

satisfaire les attentes des seconds, et éventuellement reproduisent ou renforcent les inégalités sociales 

face à l’environnement » (D. Blanchon, S. Moreau, Y. Veyret, 2009, p. 36). 

Cela dit et comme évoqué précédemment, l’éthique de Levinas, qui est centrée sur autrui, et celle de 

Jonas, orientée vers le futur, convergent dans leur appel à la responsabilité, bien qu’elles la considèrent 

sous des angles distincts. L’éthique du Visage se focalise sur la relation entre individus, tandis que le 

principe de responsabilité étend cette notion à l’environnement et aux générations futures. Dans le 

cadre de la gouvernance environnementale, ces penseurs insistent sur l’adoption d’une vision éthique 

pour concevoir des politiques appropriées face aux défis de la gestion des territoires et de 

l’environnement. En effet, notre monde actuel est confronté à des défis importants comme la 

détérioration des écosystèmes, qui met en péril les équilibres naturels et l’obligent à rechercher des 

solutions idoines, entendu que « les situations d’accaparement de ressources et de dégradation du 

cadre de vie sont nombreuses » (D. Blanchon, S. Moreau, Y. Veyret, 2009, p. 38). 

La dégradation des écosystèmes perturbe énormément les interactions entre les organismes vivants et 

leur environnement. Cela pourrait entraîner une perte de biodiversité, une diminution des services 

écosystémiques essentiels comme la purification de l’eau, la pollinisation, la régulation du climat et 

une fragilisation des systèmes naturels face aux perturbations. Elle représente ainsi une menace pour 

les équilibres naturels. La perte de biodiversité se traduit par la destruction des habitats, la pollution, la 

surexploitation des ressources et le changement climatique entraînant la disparition d’espèces, ce qui 
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réduit la résilience des écosystèmes. Il s’en suit également un déséquilibre des cycles naturels lié par 

exemple, à la déforestation qui perturbe le cycle de l’eau et du carbone, affectant concomitamment la 

qualité de l’air, du climat local et global. Les écosystèmes en général fournissent des services vitaux 

que sont la protection contre les inondations, la fertilité des sols, etc.. Leur dégradation réduit ces 

services, affectant la santé humaine et les économies locales par conséquent. La perturbation des 

habitats peut même favoriser l’émergence ou la propagation de maladies zoonotiques. N’est-ce pas 

d’ailleurs dans cette logique dénonciatrice que D. Straus-Kahn écrit (2020, consulté le 16/04/2020) 

qu’« (…) il existe aussi un lien avec d’autres domaines de la préservation de l’environnement et en 

particulier la préservation de la biodiversité. La destruction des écosystèmes par la pollution, la 

restriction progressive des lieux d’habitat ou les commerces prohibés favorisent les zoonoses comme 

de nombreux exemples récents l’ont montré » ? 

Pour contrecarrer la détérioration de ces écosystèmes, il va falloir sauvegarder les espaces naturels et 

réhabiliter les écosystèmes abîmés afin de rétablir leur bon fonctionnement. Puis, assurer une gestion 

équilibrée des ressources en utilisant des méthodes durables dans l’agriculture, la sylviculture et la 

pêche, respectant ainsi la capacité de renouvellement des écosystèmes. Il faudra par la même occasion, 

opter pour la réduction des pollutions en rejetant moins de substances chimiques, plastiques et autres 

matériaux nuisibles. Un autre élément clé dans la recherche de solutions idoines concerne la lutte 

contre le changement climatique. Il s’agira de réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de 

serre et d’encourager les solutions basées sur la nature, comme la reforestation et la préservation des 

zones humides. Les moyens pour y parvenir passeront par l’éducation et la sensibilisation, cela 

signifie, enseigner aux communautés locales l’importance des écosystèmes et les motiver à adopter 

des pratiques responsables. Aussi faudra-t-il améliorer les approches de gouvernance par la mise en 

œuvre de politiques et régulations efficaces, impliquant toutes les parties concernées, pour une gestion 

intégrée et juste des ressources naturelles. Cela va consister à promouvoir une économie circulaire et 

des innovations écologiques en réduisant les déchets et en optimisant l’utilisation des ressources pour 

alléger la pression sur les écosystèmes. 

L’Autre pan des défis à relever porte sur les disparités et les tensions autour de la gestion des 

ressources. Certaines communautés, souvent marginalisées ou vulnérables, ont des difficultés à 

accéder aux ressources essentielles comme l’eau, les terres arables, et les forêts, ce qui engendre des 

tensions. Divers groupes tels que les agriculteurs, les industriels, les communautés locales, et les 

défenseurs de l’environnement ont souvent des intérêts et/ou des priorités différents concernant la 

même ressource. Alors, une absence ou une insuffisance institutionnelle qui établirait un cadre 

réglementaire  adapté  ou  bien  appliqué  peut  encourager  la  surexploitation,  la  corruption  ou  la 
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privatisation des ressources, accentuant les disparités déjà existantes. Surtout que l’accroissement de 

la population et le développement économique accroissent la demande sur des ressources déjà 

limitées, intensifiant ainsi les rivalités. C’est le cas dans quelques contrées du monde comme le 

Moyen-Orient où se déroulent des affrontements autour de l’eau. Le bassin du Jourdain est une zone 

où plusieurs nations (Israël, Jordanie, Palestine, Liban, Syrie) se disputent l’accès aux ressources 

hydriques. La gestion déséquilibrée de cette ressource essentielle génère des tensions à la fois 

politiques et sociales. 

C’est notamment le cas de l’utilisation des terres en Afrique de l’Ouest, dans des États tels que le 

Burkina Faso ou le Mali, où la compétition entre pasteurs itinérants et agriculteurs établis pour l’accès 

aux terres et à l’eau, provoque fréquemment des affrontements violents. Cela vaut aussi pour le 

déboisement en Amazonie qui se traduit par l’exploitation illégale des forêts au Brésil, souvent au 

détriment des communautés autochtones, accentuant ainsi une gestion injuste des ressources 

naturelles, avec des répercussions environnementales et sociales substantielles. En République 

Démocratique du Congo par exemple, les richesses minières sont souvent monopolisées par des entités 

puissantes, tandis que les communautés locales subissent les impacts écologiques et sociaux, ce qui 

engendre des conflits armés et des violations des droits humains. 

En résumé, la préservation des écosystèmes est cruciale pour maintenir l’équilibre naturel et assurer le 

bien-être des générations présentes et futures. Une approche globale, intégrant protection, gestion 

raisonnée, créativité et participation communautaire, est essentielle pour relever ce défi. Pour conjurer 

ces conflits ou les empêcher, une gestion participative s’impose. Cela signifie impliquer toutes les 

parties concernées dans la prise de décision pour garantir une distribution juste. Ensuite, renforcer les 

institutions en établissant des cadres juridiques clairs et transparents pour réguler l’accès et 

l’utilisation des ressources. Enfin, procéder par médiation et encouragement en vue d’une résolution 

paisible et pacifique des conflits par la discussion et le consensus. Mais surtout, déboucher sur un 

développement alternatif qui offrirait des moyens de subsistance durables pour diminuer la pression 

sur les ressources. Ce sont là, des cas concrets qui témoignent du potentiel de l’éthique de la 

responsabilité. 

3. ÉTHIQUE DU VISAGE ET RESPONSABILITÉ FACE AUX ENJEUX ÉCOLOGIQUES

MONDIAUX

L’éthique du Visage peut être élargie pour englober la nature et l’environnement. De même que nous 

avons une responsabilité envers autrui, il est crucial de reconnaître une responsabilité éthique vis-à-vis 

des écosystèmes. Cela implique d’élargir notre sensibilité morale au-delà du seul domaine humain. 
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3.1. L’application des principes lévinassiens et jonassiens au champ de la gouvernance 

 
Reconnaître la vulnérabilité est fondamental, notamment dans le cadre du changement climatique. Les 

initiatives de gestion des territoires peuvent intégrer des stratégies d’adaptation afin de défendre les 

communautés locales contre les effets négatifs du changement climatique, comme les inondations ou 

les sécheresses. Cela peut inclure la construction de barrages, la plantation d’espèces qui tolèrent la 

sécheresse, ou la sensibilisation des agriculteurs à des méthodes agricoles durables. Le territoire ne 

constituant pas uniquement un espace à utiliser, mais un milieu de vie, un réseau de relations 

complexes entre les individus et leur environnement, il possède une histoire, une culture, une mémoire 

qui le rendent distinct et irremplaçable. Les peuples autochtones entretiennent une connexion profonde 

avec leur terre, qu’ils considèrent comme une entité vivante avec laquelle ils ont des liens spirituels. 

Le Visage, en tant que symbole, évoque la vulnérabilité, stimulant la compassion et l’action. Il ne suffit 

pas de simplement exprimer la sympathie avec des mots ou des regards bienveillants, mais de fournir 

ce qui est nécessaire pour alimenter, soigner, abriter, défendre, protéger, etc., car l’injonction 

implicite : ‟tu ne tueras point”, que renvoie le Visage à son interlocuteur, signifie ne pas ôter la vie 

mais surtout prendre soin de. Face au Visage de l’Autre, celui-ci formule un appel silencieux mais 

impérieux, un appel éthique. Cet appel vise à une responsabilité morale plutôt qu’à une reconnaissance 

intellectuelle ou esthétique. Le Visage nous dit : ‟Ne me fais pas de mal” ou encore ‟Prends soin de 

moi”. La notion de Visage chez Levinas accentue la vulnérabilité de l’Autre. En transposant cette idée 

à la gouvernance environnementale, il s’agit de reconnaître la vulnérabilité des écosystèmes et des 

communautés locales face aux impacts environnementaux. Face à ces défis environnementaux 

existentiels, « chacun doit agir comme s’il était le Messie » (E. Levinas, 1963, p. 130) d’autant   que 

« le Moi est celui qui s’est promu soi-même pour porter toute la responsabilité du Monde » (E. 

Levinas, 1963, p. 129) sur ses frêles épaules. 

Comme ma responsabilité s’avère incessible, cela nous engage tous à préserver les habitats naturels et 

à soutenir les populations locales dans leurs initiatives de conservation. Malheureusement, la nature 

est aujourd’hui souvent perçue comme une simple ressource à exploiter ; d’où l’urgence de tirer la 

sonnette d’alarme pour préserver l’avenir des générations à venir. C’est pourquoi, dans notre monde 

hyper-technicisé où les effets pervers de la technoscience alertent sérieusement sur les réels périls qui 

guettent nos vies, Hans Jonas reste en son for intérieur dubitatif quant à la capacité de la société 

capitaliste d’abondance à assurer la pérennité de l’espèce humaine. Afin que les générations futures ne 

soient définitivement sacrifiées sur l’autel des ambitions démesurées actuelles des défis de 

développement, il urge de son point de vue de faire attention aux « (…) limites de la tolérance de  la 
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nature » (H. Jonas, 1997, p. 250). Les impératifs éthico-scientifiques qui s’imposent selon Jonas, c’est 

de prévenir lesdits périls en faisant sérieusement attention à notre consommation lâchant prise quant à 

l’usage immodéré de certaines technologies. En matière écologique, il s’agira d’encourager à une 

sobriété ou à une austérité écologique. La vérité, c’est que cette ambition reste difficilement 

atteignable d’autant que la société capitaliste fait ouvertement le culte de « l’hédonisme de la vie en 

abondance » (H. Jonas, 1997, p. 202). Les chances de cette éthique de se faire adoubée par les citoyens 

accros de la consommation restent étriquées. Malgré ces appréhensions avérées, Jonas reste convaincu 

que (1997, p. 194) « c’est seulement un maximum de discipline politiquement imposée qui est capable 

de réaliser la subordination de l’avantage du moment au commandement à long terme de l’avenir ». Le 

jeu en vaut donc la chandelle ! 

Dans le cadre de la gouvernance notamment, l’éthique du Visage s’impose comme une invitation à 

reconnaître et respecter les droits des communautés locales et des générations à venir. Le Visage de 

l’Autre peut être vu comme un appel à agir de manière responsable envers l’environnement et les 

autres êtres vivants. Par conséquent, la gestion territoriale et environnementale doit incorporer la 

responsabilité envers les générations futures. Cela implique de prendre des décisions qui préservent les 

ressources naturelles et l’environnement pour ceux qui viendront après nous, en reconnaissant leur 

droit à un cadre de vie sain. Les répercussions de l’éthique du Visage sur la gouvernance territoriale et 

environnementale incluent la prise en compte de la vulnérabilité des territoires et des populations ainsi 

que la sauvegarde des écosystèmes et des ressources naturelles. Nos décisions actuelles affectent les 

futurs habitants de la planète. Nous avons le devoir de maintenir un environnement propre afin que les 

enfants et arrière-petits-enfants puissent vivre de manière décente et sans anxiété notable. 

Oui, nous préservons pour eux certaines conditions qu’ils pourraient, en principe, vouloir rejeter. 
Supposer qu’ils apprécieront des territoires non-développés, par exemple, relève déjà d’un type 
d’essentialisme. Pourtant, il ne s’agit pas de modeler les individus futurs de fond en comble. Il est 
question de « rendre possible » leur vie. Faire en sorte, aujourd’hui, que les océans restent le vivier 
d’une faune et d’une flore foisonnante, faire en sorte, aujourd’hui, que la chaleur de l’atmosphère 
reste supportable est léguer aux générations futures les mêmes conditions géo-bio-physiques qui, 
pour chaque génération précédente, servaient de base à son développement matériel et culturel. 
Les conditions visées ne sont pas neuves, inconnues, controversées, ou seulement spéculativement 
bénéfiques. Ce sont des conditions qui ont, par le passé, permis à l’espèce humaine de se 
diversifier. Le principe responsabilité vise à éviter le pire, non pas à dicter le meilleur (K. H. 
Whiteside, 2015, p. 777). 

Dans le doute positif, et ce de bonne foi, il s’agit de lutter contre le changement climatique en 

réinvestissant cette nouvelle question de justice entre les générations. La responsabilité éthique 

implique aussi de s’opposer aux disparités environnementales. Il faut s’assurer que les avantages et les 

contraintes environnementaux soient distribués de manière équitable et que les populations 

vulnérables   ne   soient   pas   touchées   de   manière   disproportionnée   par   les   dégradations  de 
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l’environnement. La notion de transcendance de l’Autre selon Levinas invite à respecter la diversité et 

à reconnaître la valeur propre de chaque être vivant. En contexte de gestion environnementale, cela se 

traduirait par la considération de la biodiversité et la préservation des espèces en danger. 

Les inégalités environnementales illustrent bien les injustices que nous pouvons observer autour de 

nous. Certaines communautés sont davantage confrontées aux périls écologiques que d’autres. Par 

exemple, les populations vivant près des sites industriels sont souvent les premières à souffrir de la 

pollution. En clair, intégrer l’éthique de la responsabilité et la notion de Visage selon Levinas dans la 

gestion des territoires et de l’environnement nous permettra d’adopter une approche attentive et 

responsable, axée sur la reconnaissance des vulnérabilités, le dialogue, la justice et le respect des 

différences. 

3.2. L’éthique du Visage et la responsabilité intersubjective dans le rapport à l’environnement 
 
L’application de l’éthique du Visage à la gouvernance serait en mesure de révolutionner la façon dont 

les populations interagissent avec leur environnement. Cette approche va favoriser en premier lieu, un 

respect mutuel entre les sociétés humaines et la nature, car l’éthique du Visage nous encourage à 

honorer la différence, y compris celle des écosystèmes et des espèces non humaines. Autant insinuer 

que les êtres humains devraient renoncer à vouloir seulement conquérir la terre et tous les êtres qui la 

peuplent, en cherchant notamment à respecter ces autres membres avec qui les hommes partagent la 

même communauté de destin. En cela, il faut dorénavant voir ces êtres naturels comme associés et 

citoyens de grande communauté écologique. C’est tout le sens de l’éthique de la terre que professe 

Aldo Léopold (1966, p. 219) et qui déploie « les frontières de la communauté pour y inclure le sol, 

l’eau, les plantes et les animaux, ou collectivement, la terre ». Un exemple concret pourrait être la mise 

en place de corridors écologiques pour permettre aux animaux sauvages de se mouvoir librement et en 

sécurité, respectant ainsi leur habitat naturel et leur mode de vie. 

La gouvernance éthique encouragerait également un dialogue pour une meilleure compréhension des 

besoins écologiques, puisque l’éthique de Levinas souligne l’importance de la rencontre et de la 

conversation. Dans la gestion territoriale, cela signifie organiser des consultations publiques et des 

ateliers participatifs où les membres de la communauté peuvent exprimer leurs préoccupations et 

proposer des solutions endogènes à leurs préoccupations. Par exemple, pour un projet de reforestation, 

on pourrait inclure des séances de dialogue avec les exploitants agricoles locaux pour trouver des 

solutions qui respectent à la fois la conservation des forêts et les besoins agricoles des populations 

locales. 
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En somme, l’approche levinassienne pourrait garantir une préservation durable et équitable des 

ressources, car la responsabilité éthique implique de s’assurer que les avantages de la gestion durable 

des ressources soient équitablement partagés. Par exemple, les bénéfices générés par l’éco-tourisme 

dans une réserve naturelle pourraient être utilisés pour améliorer les infrastructures locales et les 

services de santé, garantissant ainsi que les communautés locales profitent directement des efforts de 

conservation. 

CONCLUSION 

L’éthique du Visage développée par Emmanuel Levinas et le principe de responsabilité formulé par 

Hans Jonas constituent deux paradigmes philosophiques distincts, mais potentiellement 

complémentaires, pour repenser les fondements de la gouvernance territoriale et environnementale. 

Bien que leurs focales diffèrent (l’une centrée sur la relation intersubjective immédiate, l’autre 

orientée vers la préservation du vivant et la sauvegarde des générations futures), ces deux approches 

convergent autour d’un noyau commun : la responsabilité comme exigence éthique première. 

L’articulation de ces perspectives permet d’élaborer une conception intégrée de la responsabilité, 

susceptible d’informer une gestion territoriale plus éthique, attentive à la fois aux droits fondamentaux 

des individus et aux impératifs écologiques. Toutefois, l’application de ces principes à des contextes 

politiques et économiques complexes soulève une interrogation majeure : dans quelle mesure une 

approche philosophique peut-elle induire des transformations concrètes dans les pratiques de 

gouvernance ? Si la réponse demeure ouverte, elle invite néanmoins à une exploration continue des 

modalités d’articulation entre pensée normative et action publique. 

Promouvoir une éthique renouvelée, fondée sur le dialogue entre exigence philosophique et 

pragmatisme politique, apparaît dès lors comme une nécessité face aux défis environnementaux 

contemporains. L’intégration de ces deux cadres théoriques ne vise pas seulement à accroître leur 

portée, mais également à garantir leur inclusivité et leur durabilité. En reconnaissant la dignité 

inhérente aux individus, aux communautés et à la nature, cette approche encourage l’élaboration de 

politiques audacieuses et éclairées. À titre d’exemple, les démarches participatives impliquant les 

populations locales illustrent la possibilité d’une gouvernance respectueuse tant des droits humains, 

conformément à l’éthique du Visage, que des impératifs écologiques, conformément au principe de 

responsabilité. En définitive, cette convergence philosophique offre un cadre conceptuel fécond pour 

une gouvernance éthique, soucieuse de préserver la vie dans toutes ses dimensions. 
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